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Le Mot du Maire 

Tel : 05 49 48 46 14                                                    Mail : contact@gouex.fr                                             Site internet : www.gouex.fr 

Horaires d’ouverture de la Mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

Le Maire, 
Claude DAVIAUD 

Gouëxiènnes, Gouëxiens, nous avons le plaisir de vous offrir cette nouvelle édition du bulletin municipal, 

nous espérons que vous prendrez plaisir à le parcourir. 

Reflet de la vie locale, des réalisations et manifestations de l’année écoulée, il est le lien indispensable entre 

les élus, les associations et les habitants. 

Depuis novembre, couvant depuis longtemps, un fort vent de contestation souffle sur notre pays avec  

comme principales revendications, le ras le bol des taxes et la défense du pouvoir d‘achat.  A l’heure ou vous 

lirez ces  lignes, la situation aura forcement évoluée.  

Dans notre commune, depuis 2001, les différents conseils municipaux ont entrepris nombre de chantiers 

importants pour améliorer le quotidien des habitants en veillant toutefois à ne pas les pénaliser financière-

ment.  En 2018, les taux des impôts locaux sont sensiblement les mêmes qu’en 2000 et  il en sera de même 

jusqu’à la fin du mandat actuel. 

Les habitants de notre commune seront recensés début 2019. Ce recensement obligatoire permettra d’éta-

blir la population exacte de Gouëx. De ces chiffres, découlent en particulier, les diverses participations d’Etat. 

L’ensemble des bâtiments communaux doit répondre aux normes d’accessibilité et l’Agence Postale n’y 

échappe pas. Fin 2018, elle a été réhabilitée intérieurement et extérieurement, devenant ainsi plus fonction-

nelle et accueillante. 

Après plusieurs mois de travaux, la fibre optique est enfin arrivée dans notre commune ; 213 foyers sont 

concernés par cette montée en débit. 

 Avec plus de 11 000 logements, Habitat de la Vienne est le premier bailleur du département. En accord avec 

le conseil municipal, il a été  décidé,  la construction de 4 pavillons sur le lotissement du Plateau, 2 T2 et 2 

T3.  Ils sortiront de terre courant 2019 avant d’être proposés à la location. 

La croix extérieure de l’église supportant le christ est en très mauvais état. Après avis  du diocèse, elle sera 

remplacée courant 2019. 

Nos bénévoles se dépensent, sans compter, pour animer et faire vivre notre commune. Je les remercie et les 

assure de mon soutien sans faille. N’hésitez pas à les rejoindre. 

Au moment de refermer 2018, je n’oublie pas nos personnes seules, nos malades, celles et ceux qui sont 

dans la difficulté, puisse 2019 leur apporter réconfort et mieux être. 

Au nom du conseil municipal, je forme le vœu que  cette nouvelle année soit pour vous tous une année de 

bonheur, de santé, de prospérité et que nous ayons plaisir à bien vivre ensemble. 



LES FINANCES 

Ces derniers mois, la taxe d’habitation a  fait  l’objet de nombreux débats, entre suppression progressive par l’Etat et augmen-

tation par certaines collectivités.  

La taxe d’habitation est une recette importante pour les communes et sa suppression un sujet d’inquiétude pour les budgets à 

venir. Néanmoins en 2018, le Conseil Municipal n’a pas souhaité augmenter le taux local (13,66%). Si la valeur locative des 

biens a sensiblement évolué , c’est dû au réajustement annuel fixé par la loi (environ +  1%)). 

L’Etat a promis de compenser le manque à gagner des communes à l’euro près mais parallèlement il diminue ses différentes 

dotations,  ce qui oblige à une gestion particulièrement rigoureuse.  Toutefois  avec un excédent reporté de 296  589 €,  le bud-

get  de fonctionnement 2018,   équilibré à 804 929 € , a  dégagé une certaine marge de manœuvre, permettant notamment de   

faire face aux différentes dépenses liées à l’intercommunalité qui sont imposées par la loi NOTRE et d’autofinancer les diffé-

rents investissements. 

Baisse des dotations d’ETAT (dotation de fonctionnement et de solidarité rurale) depuis 8 ans 

Le budget de Fonctionnement de la commune  

Les taux d’imposition Charges intercommunales   

obligatoires en 2018 

 

 Taux 2016 Taux 2017 Taux 2000 Taux 2018 

Taxe Habitation 17.50% 13.66% 11.66% 13.66% 

Foncier bâti 11.95% 11.95% 12.76% 11.95% 

Foncier non bâti 32.96 % 32.96% 33.52% 32.96% 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

107 737 104 575 92 671 78 413 59 760 48 258 37 773 32 577 

Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal 
 
Instruction du droit des 
sols 
 
Fonctionnement de la 
piscine 
 
Office du Tourisme 

2 738 
 
 

3 873 
 
 

18 500 
 
 

1 352 
 



TRAVAUX et AMENAGEMENTS 

La voirie 

• Réfection de la route communale de la Pommeraie 
en bicouche 

• Réfection de la route communale de Chez Bourlot en 
bicouche 

• Aménagement de l’impasse de l’Abreuvoir à La Ralle-
rie en enrobé 

• Mise en accessibilité des bordures et trottoirs du Bar 
de la Fontaine 

 

Les bâtiments 
 

•  Réaménagement com-
plet de l’agence Postale 
Communale 

•  Crépi du mur de 
l’agence Postale Commu-
nale 

•  Vitrification du parquet 
de la salle socioculturelle 

• Démoussage du toit et 
nettoyage du bardage 
bois de la salle socio-
culturelle 

Le Parc Municipal 

Pose d’une gloriette  

Construction d’un kiosque 
d’accueil à la piscine 

Achats divers 

Remplacement des 

plaques au Monument 

aux  Morts 

 Bancs, tables et jardinières 

 Panneaux d’accueil et d’information 

Remplacement du véhicule utilitaire 
des services techniques 



LES TRAVAUX 

L’Agence Postale Communale 

Lotissement Résidence du Plateau 

Courant 2019, construction de quatre pavillons par Habitat de la Vienne  

au lotissement Résidence du Plateau.   

Deux logements de type 2 et deux logements de type 3 

Réaménagement de l’Agence Postale 
Avant Après 

Outre les obligations d’accessibilité, l’Agence Postale avait bien besoin d’une cure de rajeunissement. Les ouvertures ont 

été remplacées, le revêtement de sol changé, les peintures refaites, l’électricité mise aux normes et l’ancien mobilier a  

fait place à un agencement fonctionnel et chaleureux. 

Malgré un accord de principe initial, la Poste n’a pas participé financièrement à cette opération (11 640 €HT), toutefois elle 

continue d’indemniser  la commune pour le temps passé à la tenue de l’Agence Postale. 

L’Agence Postale est ouverte du lundi au samedi de 9h30 à 11h30                05 49 83 04 74 



Fin novembre à Sèvres-Auxaumont,  

le jury départemental des villes et villages fleuris a récompensé notre commune.  

Pour notre première participation, nous avons obtenu un 4ème prix départemental des  communes de 
500 à 1000 habitants.  

Différents critères sont appréciés par le jury départemental, le fleurissement annuel, les aménagements 
paysagers, les actions contribuant à protéger la faune et la flore comme le zéro pesticides et l’entretien 

général de la commune.  

Lors de son passage fin juillet, le jury a été particulièrement sensible aux divers aménagements fleuris et  
paysagers  du bourg et du parc municipal.  

La commune de Gouëx s’est vu décerner en plus de sa récompense initiale, un prix spécial  coup de cœur 
du jury (avec à la clé une subvention exceptionnelle de 450 € du Conseil Départemental). 

LA VIE COMMUNALE 

 

Avoir une commune bien entretenue et accueillante a toujours été une des priorités du conseil municipal 
et ces différents prix sont un encouragement à continuer.   

 

A l’avenir, l’obtention d’une première fleur est un objectif tout à fait réalisable. 
  

Ces distinctions récompensent également la qualité du travail de Denis, son investissement personnel  et 
sa créativité. Je n’oublie pas le travail plus obscur mais tout aussi important  de Régis, avec en particulier, 
l’entretien régulier des routes et chemins communaux. 



LA VIE COMMUNALE 

 

 

LA PISCINE 

LE CAMPING 

Quant au kiosque d’accueil, il était le lieu de 
passage incontournable pour les amateurs de 
glaces et boissons fraiches. Il a fallu très sou-
vent réapprovisionner les stocks !! 

Un été exceptionnel, un équipement entièrement rénové, 

un encadrement de qualité, un cadre bucolique, tous les 

ingrédients étaient réunis pour que cette saison 2018 soit 

réussie et elle l’a été.  

Pratiquement 4000 personnes ont fréquenté la piscine 
communautaire, pour nombre de baigneurs c’était une dé-
couverte, pour les autres un retour aux sources après une 

saison 2017 bien décevante sur tous les points.  

En investissant 380 000 € pour une réhabilita-
tion complète  de  l’équipement, la commu-
nauté de communes Vienne et Gartempe a 
offert une seconde jeunesse à la première 
piscine publique de plein air du département 
de la Vienne.   

Notre commune dispose d’un atout non négligeable, 
le parc municipal avec son ouverture sur la rivière, ses 
arbres centenaires, son fleurissement, la qualité de  
son entretien, nombre de visiteurs nous ont félicités 
pour ce cadre remarquable qui concourt à l’attractivi-
té de la piscine. Certains jours de grande affluence, il 
était particulièrement difficile de  pouvoir se garer 
dans le parc municipal  et les abords de la piscine  bien 
encombrés.  

Pour cette saison 2018, 5 jeunes saisonniers 
locaux (+ de 18 ans) se sont partagés l’accueil 
et la vente, l’appel à candidature est lancé 
pour la saison 2019.  

Belle saison estivale au camping.  

Lors des pics de fortes chaleurs, la fraicheur de la rivière et les ombrages   
ont été particulièrement appréciés par les nombreux occupants. 

Anglais, Allemands, Autrichiens et 
Belges ont côtoyé les habitués du 
camping et certaines soirées de 
matchs de la coupe du monde de 
football ont été plutôt  animées. 

Toutefois, chaque année, différents travaux techniques (plomberie, 
électricité…) sont entrepris afin de conserver le site fonctionnel et 
accueillant. 

Le camping commu-
nal se trouvant en 
zone inondable,  
aucun aménagement 
en dur n’est permis. 



LA VIE COMMUNALE 

 

 

 

 

 

 

 

L’ECOLE 

L’ARBRE DE NOËL DES ENFANTS DE GOUEX 

Cette année a été marquée par plusieurs projets culturels et sportifs 

Contes  
Les écoles du Réseau d’écoles rurales Vienne-Gartempe, ont travaillé sur les contes. Persac a accueilli 
le carnaval où sorcières, pirates, princesses…..s’étaient donné rendez-vous. Un spectacle de Corinne 
Pignoux  et des ateliers sur les contes ont aussi marqué cette journée très appréciée de tous. 

Théâtre  
En partenariat avec l’OCCE, les élèves de CM1 /CM2 ont partagé un projet de lecture de pièces de 
théâtre contemporain de Philippe Gautier avec les classes de Quéaux et de La Puye. Le comédien 
Jean-Olivier Mercier a aidé les élèves à mettre en scène un extrait d’une pièce. Ils ont présenté 
leur spectacle sur scène au collège Jules Verne de Buxerolles devant leurs camarades.  
Une expérience unique  !  

Spectacles  
Les enfants ont aussi pu assister à un spectacle à Lussac proposé par la MJC 21. 

Arts plastiques  
Les élèves se sont initiés à la nature morte grâce aux interventions d’ Anne-Marie Boquelet. Les œuvres ont été présentées lors 
des Portes-Ouvertes. 

Fête des écoles du RPI 
En juin, l’année scolaire 2017-2018 s’est clôturée dans le parc de Gouëx avec un spectacle préparé par toutes les classes du 
RPI sur le thème des contes. 

USEP 
Cette année, au programme , jeux de raquettes et coupe du monde 
oblige: football à Civaux avec les intervenants de la Fédération. Tous 
étaient supporters de l’équipe de France et ont pu adresser une vidéo 
aux joueurs. 
Des  rencontres sportives et ludiques avec les classes du RPI et du RERVG 
se sont déroulées à Quéaux et à Gouëx . De beaux moments de partage 
et d’entraide ! 

Merci à la municipalité de Gouëx, au SIVOS, à L’APE pour leur soutien et leur engagement  
dans tous les projets de l’école et du RPI . 

Il suffit de peu pour oublier la pluie et les mauvais jours, « Noël 

donne un coup de baguette magique sur ce monde et voilà tout 

est plus beau, plus doux » dixit Norman Vincent Peale. 

Comment ne pas s’émerveiller devant les yeux de nos enfants 

remplis d’étoiles à l’arrivée du vieux monsieur à la barbe blanche. 

Cette année, 52 petits gouëxiens étaient conviés au gouter spec-

tacle offert par la municipalité, les 38 présents ont reçu un beau 

cadeau des mains mêmes du Père Noël, dommage pour ceux qui 

étaient absents. 

Auparavant, dès 15 heures  le spectacle intitulé « les voyageurs » de la compagnie La Suerte a transporté les enfants sur le 

quai d’une gare. Des moments de rêverie, de tendresse et d’espièglerie qui les ont envoutés avant de partager le gouter avec 

leurs parents. 

Chaque année, la municipalité tient à leur offrir un spectacle de qualité et les élus consacrent du temps au choix et à la prépa-

ration des cadeaux ainsi qu’à l’embellissement de la salle. Leur meilleure récompense, c’est la présence du plus grand nombre. 

Rendez vous en 2019. 



LA VIE COMMUNALE 

 

 

Le TELETHON 

Pêle Mêle de la commune 

La fête des voisins 

La cérémonie des vœux 

L’inauguration de la piscine 

La marche du 1er mai 

Le 14 juillet 

A Gouëx, depuis de nombreuses années , nous relevons 
le défi du Téléthon.  

Les bénévoles, un peu plus nombreux à chaque mani-
festation, contribuent largement à la réussite de cette 
journée. 

L’accueil des Gouëxiennes et Gouëxiens réservé aux différentes équipes sil-
lonnant notre commune et surtout leur générosité permet de récolter la 
moitié de la somme reversée à l'AFM Téléthon. 

Le dîner proposé, toujours par les bénévoles, les différentes activités  de 
l'après midi, ainsi que le fil rouge complètent la cagnotte qui s'élève cette 
année à 2 140 €. 

Une fois de plus, la motivation et la solidarité ont permis de réaliser de belles choses dans notre petite commune 
de 500 habitants. 

 MERCI à tous  



LA VIE COMMUNALE 

Cette manifestation symbolique du centenaire était 

organisée par l’association « les passeurs de mémoire 

du lussacois ». Ses bénévoles après un travail remar-

quable de recherches, ont également publié un livre 

« le lussacois pendant la guerre 1914-1918 ». 

Le 10 novembre dernier, devant des centaines de personnes et en présence de Madame la 

Préfète et des autorités civiles et militaires, était inauguré à Lussac les Châteaux un mémorial  

temporel de 525 croix représentant les  morts des 10 communes du lussacois 

pendant la première guerre mondiale.  

A l’occasion de ce centenaire, le conseil municipal de 

Gouëx a fait refaire l’ensemble des plaques du monu-

ment aux morts usé par le temps.  

Aux 52 morts pour la France répertoriés sur ce monu-

ment, les élus ont décidé d’y rajouter un nom, celui de 

Fernand Duverger fusillé pour l’exemple en 1914.  

Pendant cette première guerre mondiale, 36% des appe-

lés  de 18 à 40 ans de notre commune, partis défendre la 

patrie, mourront loin des leurs, ne les oublions pas. 

Le 11 novembre 1918 à 11 heures, les cloches de toutes les églises de France sonnaient à 

toute volée annonçant la signature de l’armistice et la fin des combats de la première 

guerre mondiale. Un conflit particulièrement meurtrier ou 18 000 000 de personnes 

(militaires et civiles) trouveront la mort dont 1 400 000 français. 

Le 11 novembre 2018 à 11 heures, comme partout dans notre pays, les cloches de 

l’église Saint Médard ont retenti et de nombreuses personnes se sont recueillies devant 

le monument aux morts.  

Après le dépôt de gerbe, la minute de recueillement et les différentes interventions, la 

Marseillaise et the Good Save the Queen ont été repris en cœur avant de clôturer cette 

manifestation du souvenir si  particulière. 



INFOS COMMUNALES 

  Les naissances 

• BRUNET Maélia le 22 janvier 2018 

• VARNIOL Jeanne le 12 mars 2018 

• PINTON ROBUCHON Ludovic le 20 avril 

  Les mariages 

Le 22 septembre 2018 

• Elodie DIDIER et Rémi JOSSE  

• Véronique ENAULT et Jean-Luc CARLIER  

  Les décès 

• Daniel BERGERON le 29 janvier 2018 

• Simone CUBEAU le 25 octobre 2018 

• Eric MOUSSET le 28 octobre 2018 

• Jean-Pierre PAGENAUD le 9 décembre 2018 

Trois PACS 

Denis HEBRAS 

sera aussi votre agent recenseur  

votre agent  communal 

du 17 janvier au 16 février 

Merci de lui réserver le meilleur accueil 



INFOS COMMUNALES 

 

 

LA FIBRE OPTIQUE 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) 

Après plusieurs mois de travaux, la fibre optique est arrivée dans notre 

commune et l’armoire de montée en débit (MED)  a été raccordée au 

sous répartiteur de l’agence postale.  

Une précision, la fibre n’arrive pas directement chez l’habitant, elle est 

acheminée par les réseaux téléphoniques cuivrés de France Télécom. 

Début janvier, l’offre commerciale de l’équipement a été lancée aux diffé-

rents fournisseurs d’accès internet , 213 foyers sont concernés par cette 

montée en débit.  

Les hameaux de Bouzantre, la Gaudinière, le Peu  et Chez Bourlot  devront 

attendre 2020, étant alimentés par le sous répartiteur de Mazerolles. 

Concrètement : 

• Si vous n’étiez pas éligibles à l’ADSL, il faut souscrire un abonnement auprès de l’opérateur de votre 

choix. 

• Si vous êtes déjà abonné et que vous ne constatez pas d’amélioration de votre débit, contactez votre opé-

rateur pour faire un point de votre situation et vérifier la compatibilité de votre box avec la Montée en 

Débit ainsi que l’activation du service VDSL si vous êtes éligibles. 

• Si vous constatez une augmentation suffisante du débit, profitez-en dès à présent, vous n’avez rien à 

faire. 

Au 1er janvier 2020, les 55 communes auront un document d’urbanisme commun applicable pour les 15 années 
à venir.  
Ce document sera en adéquation avec le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et devra tenir compte des 
préconisations de la loi : combler les dents creuses des centre- bourgs, limiter la consommation des terres agri-
coles, protéger l’environnement et prendre en  compte  la transition énergétique.   
 
Concrètement pour notre commune, les règles d’urbanisme vont évoluer, les zonages différenciés et certaines 
parcelles constructibles ne le seront plus.  
 
Second semestre 2019, des enquêtes publiques permettront à chacun de consulter les différents documents et 
d’y  apporter remarques et annotations. 

Une des obligations de la loi Notre, c’est l’éla-
boration d’un plan local d’urbanisme inter-
communal.  
 
Au sein de la communauté de  communes 
Vienne et Gartempe, les documents d’urba-
nisme différaient entre PLU, carte communale 
(notre commune) ou pas de règlement du 
tout.  



INFOS COMMUNALES 

Elie PONTONNIER 

Bord de Vienne—La Rallerie — GOUEX 

elie.pontonnier@hotmail.fr 

06 26 94 56 40 

Mes produits sont aussi disponibles 

dans des magasins sur le secteur. 

                     En bordure de Vienne, à côté de l’étang de la 
Rallerie, je cultive en agriculture biologique une quinzaine 
d’espèces de légumes, de l’ail à la tomate en passant par la 
patate douce. 

Je réalise de la vente sur place  le vendredi après-midi de 

15 heures à 19 heures. Veuillez me contacter pour passer 

votre commande.  

Producteur Légumier 

Brigitte POUGET 

A la sortie de Gouex dans un hameau en recons-
truction, à  Pierre Taillée, une entreprise autour 
des valeurs du recyclage, vous propose 

une  Brocante et une  Mercerie vintage pour l'art textile, ainsi que 
des stages d'expression textile autour du thème de la nature. 
 

Vous trouverez également un jardin conservatoire au-
tour duquel sont organisés des stages de découverte 
des plantes, leurs propriétés et leurs usages. 

              06 88 01 51 58 
 Les gourmandisesvagabondes@gmail.com 

 www.gourmandisesvagabondes.com/stages-et-ateliers 
         Facebook : gourmandises.vagabondes 

Gourmandises Vagabondes 

                     

 

 

 

  

          

Cathy et Micheal  

CUSHEN 

Franck PASQUIER 

 

 

Bar  - Restaurant 
de La Fontaine 

2 rue de la Fontaine 

05 49 48 59 54 — 06 80 63 05 88  

fontainegouex@outlook.fr  

         Facebook : bar de la fontaine Gouex 

Heures d’ouverture 

selon les saisons 

Multi Travaux—Espaces verts 

Multiservices 
Rue des pilotins 

Tel   06 02 23 43 64 
Franckp.multiservices@gmail.com 

• Entretien jardins et parcs, tonte, débrous-
saillage, élagage, taille… 

• Jardinage, préparation du terrain… 

• Entretien des tombes 

• Dépannage des outils 2 temps 

• Petits travaux intérieur et extérieur 
(peinture, petite maçonnerie…) 

Tarif à l’heure ou au forfait—Devis 

Consultant en immobilier 
Crédit et assurance 

06 73 74 05 16 

Montmorillonnais@maxihome.email 

http://montmorillonnais.maxihome.net 

Eric POUGET 

Les nouveaux 

Artisans 

et  

Commerçants 

https://www.gourmandisesvagabondes.com/stages-et-ateliers
https://www.facebook.com/gourmandises.vagabondes
https://www.facebook.com/gourmandises.vagabondes


INFOS COMMUNALES 

LES ACTEURS ECONOMIQUES DE LA COMMUNE 

NOM ACTIVITE DOMICILIATION 

ARRICOT Stéphane Peintre Les Pilotins 

AUZANNET Karl Frigoriste La Côte 

CLAVEAU Michel Electricien Les Hybaudières 

COOP Usson Coop agricole Route de Bouresse 

CUBEAU Philippe Electricien Les Bordes 

EARL Chez Bourlot Vente directe de viande Chez Bourlot 

EARL du Vieux Moulin Vente directe de viande Chez le Lot 

HOREAU Jean-Pierre Charpente couverture 16 rue des Groges 

ETS IRIBARREN Carrière Les Bordes 

JACQUEMAIN Daniel Boulanger 16 place des Droits de l’Homme 

REBEYRAT Nicolas Matériel d’élevage 16 route de Lussac 

VALLOIS Sandrine Coiffeuse 9 place des Marronniers 

COLWELL David Entretien des jardins 15 rue des Pilotins 

DUBIN Catherine e-commerçante 2 rue de la Fontaine 

CUSHEN Micheal Bar-Restaurant de La Fontaine 2 rue de la Fontaine 

PASQUIER Franck Entretien des jardins 4 rue des Pilotins 

PONTONNIER Elie Producteur légumier La Rallerie 

Gourmandises Vagabondes Brocante et Mercerie vintage Pierre Taillée 

POUGET Eric Consultant en  immobilier Pierre Taillée 

LES ASSOCIATIONS 

Associations Présidents Adresses N° tél. 

La Familiale M BOQUELET Nicolas 1 rue des Jardins 09.64.31.52.08 

Le Gardon de Gouëx M DELAGE Bernard 11 route de Gouëx-  Verrières 07.86.97.91.16 

Gouëx Pétanque Club M REMBLIER Cédric 38 rte de l’Isle-Jourdain- Persac 06.77.19.49.08 

Comité des Fêtes M HOREAU Jean-Pierre 16 rue des Groges 05.49.48.23.50 

Gym Volontaire Mme BOUTINEAU Marylène 20 rue du Côteau 05.49.48.34.17 

A.C.C.A. M JOYEUX Lionel 14 rue des Groges 05.49.84.57.77 

Foyer Rural Mme GUILLEMIN Chantal Bouzantre 05.49.84.95.01 

Rallye du bois l’Abbé Mme et M  SOREAU Modemais 05.49.84.11.74 

Société Auteurs Poitou Charentes Mme KOSTER Angèle La Forge de Goberté 05.49.48.39.19 

A.P.E. Mme LOPES-CURADO Catarina 3 allée des mésanges 06 48 52 23 23 

Association des Collectionneurs M. LEBEAU Jean-Paul 9 rue du Côteau 05 49 48 31 34 



INFOS COMMUNALES 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE SOCIO-CULTURELLE 

PARTICULIER COMMUNE HORS COMMUNE 

Réservation 1 jour 170.00 € 250.00 € 

Réservation 2 jours 225.00 € 320.00 € 

Réservation 3 jours 260.00 € 370.00 € 

Réservation 4 jours 280.00 € 400.00 € 

Vin d’honneur 100.00 € 150.00 € 

Vaisselle 40.00 € 40.00 € 

Caution 800.00 € 800.00 € 

Associations (1 gratuité/an) 100.00 € - 

Petite salle annexe 50.00 €  50.00 € 

Un contrat de location est à remplir en Mairie accompagné d’une attestation d’assurance et d’un chèque de caution. 

Un état des lieux est effectué par les responsables de la salle à l’entrée et à la sortie des lieux. 

Renseignements concernant les modalités de location à la Mairie 
Tel : 05 49 48 46 14      -     mail : contact@gouex.fr 

LES HEBERGEMENTS A GOUEX 

              
 
 

Micheal CUSHEN et Cathy DUBIN 
 

2, rue de la fontaine 
                                          

Tél : 05 49 48 59 54 — 06 80 63 05 88 
  

E-mail : fontainegouex@outlook.fr 
www.leschambresdelafontaine.com 

 

Les  chambres  
                    de la Fontaine 

Angeline’s 
          Chambres d’hôtes 

Angeline COLWELL 

15, rue des Pilotins  

 Tél : 05 49 48 00 88 - 06 45 02 48 87 

E-mail :  angie.colwell@gmail.com 

Gites 

Géraldine SIN et Didier JOYEUX 

32, route de Lussac 
Les Bordes - 86320 Gouëx 

Tél : 05 49 48 31 28 

E-mail : singeraldine@aol.com 

Gite de la 
          Vieille Maison 

Pascale MELON 

4, impasse de la Vieille Maison 
Les Bordes—86320 Gouëx 

 

Tel : 06 70 10 20 09 
 

E-mail : christ-pasc-melon@orange.fr 
www.club.quomodo.com/gitedelavieillemaison 

mailto:info@tournesol-france.com
mailto:singeraldine@aol.com


LES ASSOCIATIONS 

LA FAMILIALE  

Pour cette nouvelle édition de la brocante, le temps a été clément 

malgré un début de week-end difficile. Les exposants, toujours aussi 

nombreux, étaient à l’appel de notre rendez-vous. 

Nos courageux bénévoles remplis de bonne humeur étaient fidèles 

au poste pour répondre au mieux aux attentes de nos visiteurs. Nos 

succulents sandwichs et crêpes ont ravi nos participants. 

Nous remercions, comme il se doit, les bénévoles pour leur implica-

tion. Ils ont donné de leur temps et de leur énergie pour nous per-

mettre d’organiser cette  manifestation. 

La Familiale vous souhaite ses meilleurs vœux 
 et santé pour 2019 

 
Le Président et le bureau. 

La Familiale a organisé, pour la deuxième année, le mar-

ché de Noël dans la salle des fêtes de Gouëx.  

Nos exposants étaient au chaud durant cette pluvieuse 

journée d’hiver. Le vin chaud maison était de la fête.  

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES du RPI  
GOUEX-PERSAC-QUEAUX 

L’APE RPI avec ses diverses actions (vente de madeleines, chocolats, photos de classe, marché de noël, kermesse, 

tombola, recyclage…) a pour but de récolter des fonds afin d’aider les enseignants dans leurs projets éducatifs 

(sorties ponctuelles, transport, achat matériels pédagogiques, projets divers…).  

Pour faire vivre les 3 communes qui composent le RPI, nous essayons dans la mesure du possible d’y faire tourner 

nos différentes manifestations pour l’année 2018/2019. 

Le bureau :  

Présidente : LOPES CURADO Catarina 

Trésorière : CHERRIERE Aurélie 

Secrétaire : BOURREAU Muriel 

Manifestations 2019 

Loto : 9 février 2019 à Gouëx 

Randonnée ou pétanque : mai 2019 

Kermesse : 22 juin 2019 à Queaux 

Nous remercions tous les parents qui ont 

adhéré à l’APE et qui nous soutiennent tout 

au long de l’année.  

Tous ceux qui souhaitent nous aider même 

occasionnellement sont les bienvenus.  



 

LE GARDON 

LES ASSOCIATIONS 

L’A.C.C.A. 

 

 

L'Association Communale de Chasse Agrée compte,  

pour la saison 2018/2019 , 25 chasseurs.  

 

L’A.C.C.A. remercie Nicolas Rebeyrat qui a fabriqué 4 miradors pour 
sécuriser la chasse en battue. C’est un progrès considérable en ma-
tière de sécurité, tant pour les chasseurs lors des battues que pour les 
usagers de l’espace forestier, comme les randonneurs qui empruntent 
souvent les chemins. Cette structure en hauteur, oblige le chasseur à 
tirer vers le bas, la balle va donc se ficher dans le sol.  

Petit gibier :  200 perdreaux et 40 faisans ont été lâchés sur le territoire. 

Chasse du lièvre : 10 lièvres ont été prélevés.  

Plan de chasse chevreuil : 21 bracelets de chevreuils à répartir sur 3 ans. 

Plan de chasse grand gibier : 3 bracelets : un faon , un cerf ( déjà prélevés) et une biche  

Quelques chiffres : 

Cette année encore, le concours de pétanque organisé au mois d’août a obtenu un franc succès.  Nous remercions 

les participants ainsi que les bénévoles sans qui rien se serait possible. 

 Je souhaite aux chasseurs une bonne campagne de chasse.  

Le président 

Depuis plusieurs années la fédération départementale de  pêche  a clas-

sé une partie du ruisseau le Goberté en parcours de pêche et à cet effet 

subventionne l’association communale le Gardon.   

En 2018, afin de satisfaire le plus grand nombre, les bénévoles de l’asso-

ciation  ont déversé  environ 300 kilos de truites en 6 lâchers, ensuite ce 

n’est qu’une question de chance, de ruse et de ténacité. Le pêcheur est 

un taiseux et souvent un brin minimaliste, il est parfois difficile de con-

naitre son nombre exact de prises.  

 Pendant la traditionnelle choucroute de fin d’année qui a réuni une soixantaine de convives,  

il a souvent été question de cuillers, de leurres, de mouches, de waders, de no kill,   

de quoi en perdre son latin pour les non initiés. 

Dans la Vienne, malgré la présence de silures de tailles plus 

que respectables,  de belles prises  de sandres et brochets 

sont à mettre au crédit des plus fines gaules. 



 

 

 

 

 

LES ASSOCIATIONS 

GOUEX PETANQUE CLUB 

LES ASSOCIATIONS 

Comme à son habitude, la saison du Gouëx Pétanque Club fut riche en évène-

ments aussi bien sportifs que festifs. 

Tout au long de l’année, les 23 licenciés ont participé aux différents championnats départementaux 
ainsi qu’au Championnat Départemental des Clubs pour les masculins (1 équipe) et au Championnat Régional des 
Clubs pour les féminines (1 équipe). 

Pendant l’été, le Gouëx Pétanque Club a organisé : 

• Le 22 juillet : le Méchoui dans le parc municipal. Avec une météo idéale , 166 convives ont déjeuné dans la 
bonne humeur. 

• Le 29 juillet : Le Maître Joueur. Les 22 participants (licenciés et membres du club) se sont tout d’abord 
affrontés dans un concours et ensuite retrouvés pour partager une soirée Moules  -  Frites 
  Félicitations au   - gagnant du général : Lionel Joyeux 
                                - gagnant de la consolante : Sébastien Geay 
                                - à la meilleure féminine Hélène Hebras 

•  Le 30 juillet : le Concours.  20 équipes inscrites des clubs alentours 

Merci à tous les bénévoles qui participent très activement et dans une bonne ambiance, à l’ensemble des   

manifestations. Nous vous souhaitons à tous une très belle année 2019. 

 

A bientôt sur les terrains, 
Sportivement vôtre. 

Le bureau 

GYM VOLONTAIRE 

Contact :  

Mme BOUTINEAU Marylène 05.49.48.34.17 

Le mercredi à 19h45  

Salle de la Mairie 

C’est dans une ambiance toujours aussi conviviale que nous 

avons repris notre activité mi-septembre. 

Notre effectif est de 10 adhérentes, toujours aussi motivées 
pour pratiquer ces séances dispensées par Catherine, notre fi-
dèle monitrice. 

Pour nous, c’est un moment de sport, mais aussi de détente et 
d’échange qui font du bien. 

Nous prenons des adhésions tout au long de l’année. Vous pou-
vez aussi faire une ou deux séances d’essai « juste pour voir !! » 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous  
une très belle année 2019 



LES ASSOCIATIONS 

 

Ma journée multi-activités 

 

 Mais bientôt sus aux canoës. 

 Je n’en ai jamais fait, je nage comme une clé à molettes. Qu’importe je me lance. On m’affuble d’un coé-
quipier, j’aurais préféré une coéquipière mais pas le choix et direction Gouëx.  
Dès le départ, ça se complique. Le canoë a tendance à vouloir remonter le courant et se mettre en travers 
alors que déjà arrivent les premiers rochers, les premiers passages délicats. Un coup à droite, un coup à 
gauche, nous nous faufilons tant bien que mal.  Notre duo  prend confiance, un peu  trop, le rocher sui-

vant nous fait chavirer. Plus de peur que de mal ! Y a pas d’eau. Par contre le canoë est coincé sur les rochers et on galère. Enfin 
après moult  péripéties nous arrivons aux écluses de Gouëx, dernier passage délicat avant la délivrance.  
  
Une bonne douche plus tard, retour à Gouëx pour la soirée festive.   

Autour de la buvette, je retrouve quelques compagnons de galère et nous en profitons pour trinquer à nos malheurs.   
Au moment de passer à table,  combien sommes-nous sous les barnums, au moins 250. Ils ne vont jamais assurer !  
Pas du tout, le buffet des entrées est plus que copieux et on me dit que ce sont des préparations maisons. Chapeau bas les cuisi-
nières !  Devant la diversité des plats, je ne sais que choisir et pour ne rien regretter, je goute à tout. Mes voisins de table sont 
sympas, les discutions vont bon train et les plaisanteries fusent.  
Vaincu par la fatigue et bercé par la musique du bal musette, je commence à sombrer dans une douce léthargie quant tout à coup 
vers 23 heures toutes les lumières s’éteignent et  le parc municipal s’embrase aussitôt. C’est le feu d’artifice offert par la municipa-
lité. Après ce  déluge assourdissant  de feu et de flammes,  il est temps pour moi de prendre le chemin du retour pour une nuit de 
sommeil bien mérité. 
 
Super journée, super  ambiance et félicitations aux organisateurs, ils ont bigrement assuré. 

Promis, juré, je reviendrai. 

jc 

Un copain m’avait dit, si tu ne sais pas quoi faire fin août, participe à la journée multi-activités du comité 
des fêtes de Gouëx, c’est super.  

Tout de suite, on sent une organisation bien rodée. Le café est  chaud, les petits gâteaux sur les tables, les glacières prises en 
charge et à 9 heures pétantes, c’est une cohorte de marcheurs qui s’élancent direction Queaux.  
Combien sommes nous ?  60, 80, difficile à dire.  
Je pars lentement, je ne suis pas un grand marcheur et les 15 kms me font un peu peur.  
Après avoir particulièrement apprécié le passage sous Roches, premier ravitaillement à Queaux, sandwichs, fruits et boissons 
à volonté. Les organisateurs assurent !!  
J’ai bien fait de ne pas trop manger. La côte en sortant du bourg est interminable et me casse les pattes, je galère mais je 
m’accroche.  
Enfin passé Préau, nous longeons la Vienne et bientôt des champs de maïs à perte de vue. Les habitués accélèrent le pas. 
L’arrivée   à Moussac semble proche.  
Je termine les derniers hectomètres au radar, les jambes en feu et complètement  cuit... tout juste si je me souviens com-
ment je m’appelle.  

Ce 25 aout, je suis un des premiers au rassemblement cour de la mairie.  

Mais après l’effort, le réconfort !!  

Le cubi de rosé pamplemousse est déjà sur la table et c’est le président en personne qui régale.  
Vététistes, marcheurs, accompagnateurs, nous sommes au moins 150 à passer à table.  
Des glacières sortent toutes sortes de victuailles,  surtout des spécialités maison qu’il faut gouter et  bien sûr, 
arroser avec du rosé, du rouge et encore du rosé.   
Les premiers effets se font sentir, les conversations s’animent, on parle fort,  on rit, on s’interpelle,  grosse  ambiance.   



VIE PRATIQUE 

Au 1er janvier 2019 



VIE PRATIQUE 

 LUSSAC-LES-CHATEAUX 

13, avenue du Dr DUPONT 

Centre de soins infirmiers   05 49 48 41 08 

  

Médecins généralistes Michel Bellot 05 49 48 40 85 

Jean Claude Girardin 05 49 48 40 85 

Benoit Brisset 05 49 48 34 96 

Kinésithérapeute Alexandre Dubourg 05 49 84 14 59 

Ostéopathe Benjamin Pouplin 06 43 33 78 98 

Diététicienne Elodie Fleouter 06 71 49 77 21 

Psychologue Sabrina Gineau-Bouat 06 80 58 36 74 

Sage-femme Sabine Corrièrre 06 87 24 80 15 

Pédicures-Podologues Hélène Lourdais 05 49 48 98 32 

Emeline Beau 05 49 48 98 32 

Geoffrey Aupetit 05 49 48 98 32 

VIE PRATIQUE 

Grandir à la MJC 

de 3 mois à 4 ans 

Crèche Le Manège Enchanté : 2, ter rue des Piniers 86320 Lussac-les-Châteaux   
                                                            05.49.91.18.91 - petite-enfance@mjclussac.org 

Crèche Tournicoti : Rue du 19 Mars 1962 86320 Civaux   
                                       05.49.48.59.39 - tournicoti@mjclussac.org 

Relais Assistantes Maternelles : Lussac les Châteaux  05.49.91.38.48 ram@mjclussac.org  
                                                                 Civaux  05.49.48.59.39     ramtournicoti@mjclussac.org  

21 route de Montmorillon 

86320 Lussac les Châteaux 

Tél : 05.49.48.39.27 

Email : accueil@mjclussac.org 

Site internet : http://www.lasabline.fr/association-mjc-21 

de 3 à 12 ans 

Le mercredi après-midi et pendant les vacances scolaires  

Lussac : 05.49.48.29.31  

Verrieres : 05.49.45.98.80  

anim-enfance-jeunesse@mjclussac.org  

mailto:petite-enfance@mjclussac.org
mailto:tournicoti@mjclussac.org
mailto:ram@mjclussac.org
mailto:ramtournicoti@mjclussac.org
mailto:anim-enfance-jeunesse@mjclussac.org


VIE PRATIQUE VIE PRATIQUE 

ADMR DE LUSSAC LES CHATEAUX 

Cité des Gagneries 
1 b Ancien Chemin Impérial 
86320 LUSSAC LES CHATEAUX  

Nous contacter : 
Tel : 05 49 48 75 94 
Email : info.assolussac.fede86@admr.org 

mailto:info.assolussac.fede86@admr.org


VIE PRATIQUE 

Programme d’Intérêt Général  
de l’Habitat 

Les logements concernés 

Les logements de plus de 15 ans, correspondant à des résidences 
principales (sont exclues les résidences secondaires et locations 
touristiques ou saisonnières) : 

• Les logements occupés directement par leur propriétaire 

• Les logements locatifs (vacants ou habités) destinés à être 
loués à titre de résidence principale (c’est-à-dire occupé 
au moins 8 mois par an) et loué nu (c’est-à-dire non meu-
blé) appartenant à un propriétaire bailleur privé 
(personne physique, SCI…). 

Les travaux aidés prioritairement 
 

• Les travaux de remise aux normes, de lutte contre l’insalubrité 
et la forte dégradation des logements, 

• Les travaux d’aide au maintien à domicile (aménagement des 
salles de bain et WC, installation monte-escaliers, ascenseurs, 
rampes d’accès, cheminements extérieurs, etc.), 

• Les travaux de rénovation thermique dans les logements dans 
le cadre d’un bouquet de travaux (isolation, système de 
chauffage, remplacement de menuiseries, etc.). 

Les partenaires financiers 
 
Les principaux partenaires financiers qui apportent conjointe-
ment des subventions aux propriétaires privés dans le cadre de 
ce dispositif sont : 

• L’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) 

• Le Département de la Vienne 

• La Communauté de Communes Vienne & Gartempe 
 
Lors de votre demande de subvention, il sera également étudié 
la mobilisation d’autres sources de financement pour votre pro-
jet (caisses de retraites, fondation, Crédits d’impôts et prêts à 
taux réduits de l’Etat, etc.) 

Le montant des subventions  
 

• de 30 % à 80 % pour les propriétaires occupant leur 
logement 

• de 20 % à 40 % pour les propriétaires bailleurs 
 

Possibilité d’avantage fiscal : les propriétaires bailleurs signataires 
d’une convention avec l’Etat peuvent bénéficier d’un abattement 
fiscal de 85 % sur leurs revenus fonciers dans le cas d’intermédiation 
locative. Cela consiste à confier la gestion locative de son bien à un 
organisme public ou privé à vocation sociale agréé. Il peut s’agir d’une 
agence immobilière, d’un opérateur ou d’une association. 
A savoir : 
Les subventions sont des aides possibles, allouées sous certaines con-
ditions spécifiques à chaque financeur, et selon les enveloppes dispo-
nibles. Il est donc impératif de se renseigner pour connaître avec préci-
sion les aides dont vous pouvez bénéficier. Chaque situation est parti-
culière. 
Avant de s’engager dans un projet de travaux, il est impératif de pren-
dre contact avec l’opérateur SOLIHA VIENNE. 

Conditions Générales d’octroi des subventions 

Les propriétaires occupants ne doivent pas dépasser un plafond 
de ressources révisé annuellement par l’ANAH (les ressources de 
l’ensemble des occupants sont prises en considération), 
Les propriétaires bailleurs doivent louer leur logement pendant 
9 ans ou 6 ans au minimum à titre de résidence principale, et 
s’engager à conventionner le logement avec l’Etat (pratique d’un 
loyer ≤ 6,95 € / m², et ressources des locataires ≤ plafonds HLM), 
Pour les travaux d’adaptation du logement aux personnes âgées 
et handicapées, et pour les travaux d’amélioration de la perfor-
mance énergétique, un diagnostic est obligatoire, réalisé par 
l’intermédiaire de l’opérateur SOLIHA VIENNE, 
Les travaux doivent débuter dans un délai de 1 an et être ache-
vés dans les 3 ans suivant la notification d’octroi de votre sub-
vention, 
La demande de subvention est basée sur les devis et son verse-
ment, après travaux, sur présentation des factures acquittées et 
selon le montant de travaux réalisés. 

A savoir :  
Les travaux ne doivent en aucun cas débuter avant l’accord des 
financeurs et ni avant les autorisations d’urbanisme nécessaires. 
Ils doivent être réalisés par des professionnels du bâtiment, en-
treprises ou artisans qui fournissent équipements, matériels et 
main-d’œuvre. 

SOLIHA VIENNE—Maison de l’habitat 

Téléport 2 

Avenue René Cassin 

86360 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL 

05 49 61 61 86 

Comment bénéficier de l’assistance technique et financière 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VIENNE 
ET GARTEMPE 
6, rue Daniel Cormier  
BP 20017 
86502 MONTMORILLON 
 
05 49 91 07 53 



VIE PRATIQUE 

Des sacs sont à votre disposition 

dans les distributeurs du parc 

municipal. 

La trésorerie de Lussac-Les-Chateaux  

sera fermée à compter du 1er janvier 2019 

Une permanence  sera tenue le vendredi matin   

dans les locaux de la Communauté de Communes 

3 avenue de l’Europe   86320 LUSSAC-LES-CHATEAUX 

(à compter du 18 janvier 2019 

Pour tous renseignements, s’adresser au Centre des Finances Publiques de MONTMORILLON 

                                                                              7 avenue de l’Europe 86500 MONTMORILLON     

Trésorerie services publics locaux  : 05 49 83 39 44                                                   Service des impôts : 05 49 83 39 39 

Monsieur Jean-Paul BERGER 

A été nommé par la Cour d’Appel de POITIERS  

conciliateur de justice sur le canton de  

LUSSAC-LES-CHATEAUX 

 

Contactez le au 06 59 40 27 43  

ou par mail  : jean-paul.berger2@orange 

 



CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

JANVIER 

Dimanche 20 : Vœux de "La Municipalité" 

 

MAI 

Mercredi 1er : Randonnée "Comité des Fêtes"  

Mercredi 8 : Commémoration aux monuments aux morts  

                     et dépôts de gerbes "La Municipalité" 

Dimanche 26 : Brocante "La Familiale" 

JUIN  

Dimanche 16 : Fête des voisins "Quartier du Plateau" 

Dimanche 23 : Fête des voisins "Les Bordes" 

JUILLET 

Dimanche 14 : Fête Nationale (Pique-nique Parc) 

Dimanche 21 : Méchoui "Gouëx Pétanque Club" 

Samedi 27 : Concours Maître Joueur "Gouëx Pétanque   

                     Club" 

Dimanche 28 : Concours "Gouëx Pétanque Club" 

Dimanche 28 : Fête des voisins "Quartier de l’église" 

AOÛT 

Samedi 24 : Journée multi-activités "Le Comité des  

                     Fêtes" suivie du feu d’artifice 

NOVEMBRE 

Lundi11 : Commémoration aux monuments aux morts 

                  et dépôts de gerbes 

                  Repas des aînés "La Municipalité"    

                  

Samedi 23 : Choucroute "Le Gardon" 

Samedi 30: Marché de Noël "La Familiale" 

DECEMBRE 

Samedi 7 : Téléthon  "Municipalité et Bénévoles" 

Dimanche 8 : Concert « Double Voix » 

Samedi 14: Noël des enfants "La Municipalité" 

FEVRIER 

Samedi 9 : Loto de l’APE 

 

MARS 

Dimanche 17 : Loto des Collectionneurs 



Parc Municipal 

GOUEX  


